
LPassons à l'action !

La du rée du cong é en
ca s de décè s d 'u n proch e
(enfa nt, conj o i nt- e, . . . )
n ' est plu s g a ra nti e pa r
la lo i

Jusqu'à présent, la loi fixait une durée minimale du congé d'un-e
salarié-e en cas de décès d'un enfant, conjoint-e, parent. . . Si
vous perdiez un parent, votre entreprise devait vous accorder au
moins 2 jours de congés (voire plus en cas d'accord de branche
plus favorable). Avec le projet de loi "travail", le principe du congé
est préservé mais la durée n'est pas fixée. C'est dans les accords
d'entreprise ou de branche que la durée sera définie. Sans qu'un
minimum ne soit fixé par la loi.
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Les jeunes disent
non !




